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Circulaire Technique 10/11 – 01 
 

Stage de Détection 2011 
 
 
 
La sélection en Détection Nationale pour les BJ1 – BJ2 et M1 de l’année sportive en cours se 
fera par le Responsable National de la Détection uniquement d’après une grille de temps. 
Cette grille sera donnée aux Présidents de CRNAP et mise sur le site de la commission 
nationale lors de la réunion plénière de début de saison sportive. 
 
Les nageurs seront classés par ordre de priorité :  
 

1. nageur ayant effectué le temps sur 400 m SF  et sur une autre distance  
2. nageur ayant effectué les temps sur 2 distances autre que le 400 m surface. 
3. nageur ayant effectué le temps sur 1 distance. 

 
La liste des sélectionnés sera envoyée aux clubs, par l’intermédiaire des CRNAP, avant le 30 
juillet 2010. 
 
Dans le cadre du stage national de détection qui se déroulera à Antibes en novembre 2010, je 
vous demande de me confirmer avant le 15 septembre 2010 la reprise effective de 
l’entraînement des nageurs sélectionnés et d’envoyer obligatoirement les formulaires Eval1 
de ces nageurs.  
 
J’attire votre attention sur les comités qui ne répondrait pas à ces 2 critères, vous vous 
engagez à ce qu’il n’y ait annulation de la sélection des nageurs de votre région.  
 

Cette circulaire technique remplace à partir de 2010 tous les textes sur la sélection pour le 
stage national de détection 
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